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Projet de règlement
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction
(chapitre R-20)

Commission de la construction du Québec
— Fonds d’indemnisation des salariés 
de l’industrie de la construction

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le Règlement sur le Fonds d’indemnisa-
tion des salariés de l’industrie de la construction, adopté 
par la Commission de la construction du Québec et dont 
le texte apparaît ci-dessous, pourra être soumis pour 
approbation au gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la présente publication.

Conformément au paragraphe 13.1° du premier alinéa 
de l’article 123.1 de la Loi sur les relations du travail, la 
formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction (chapitre R-20), ce 
projet de règlement vise à établir les conditions et les 
modalités de fonctionnement du Fonds d’indemnisation 
des salariés de l’industrie de la construction, dont les 
cotisations que doivent verser les employeurs selon leur 
catégorie, les cas donnant ouverture à l’indemnisation, la 
procédure d’indemnisation et les règles d’administration 
et de placement des montants le constituant, ainsi que 
prévoir des indemnités maximales.

Le projet de règlement n’a pas de répercussion sur les 
citoyens et les entreprises qui n’œuvrent pas dans l’industrie 
de la construction. Pour les salariés de la construction, le 
Fonds d’indemnisation servira à indemniser exclusivement 
les pertes de salaire encourues et aura comme effet de les 
responsabiliser et d’éviter les indemnisations en situations 
de collusion. Pour les employeurs, la cotisation qui est 
prévue dans les conventions collectives de l’industrie est 
maintenue.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à madame Diane Lemieux, présidente-
directrice générale, Commission de la construction du 
Québec, 8485, avenue Christophe-Colomb, Montréal 
(Québec) H2M 0A7, téléphone (514) 341-7740, poste 6331.

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, à madame Diane 
Lemieux, présidente-directrice générale, Commission 
de la construction du Québec, 8485, avenue Christophe-
Colomb, Montréal (Québec) H2M 0A7, téléphone 
(514) 341-7740, poste 6331.

Le ministre du Travail,
SAM HAMAD

Règlement sur le Fonds d’indemnisation 
des salariés de l’industrie de la 
construction
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction
(chapitre R-20, a. 80.3, 93.2, 93.3, 93.5 
et a. 123.1, par. 13.1°)

1. Le présent règlement établit les conditions et les 
modalités de fonctionnement du Fonds d’indemnisation 
des salariés de l’industrie de la construction institué par 
la Loi sur les relations du travail, la formation profession-
nelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de 
la construction (chapitre R-20).

2. Dans le présent règlement, on entend par « salaire », 
les montants prévus à une convention collective pour la 
rémunération en monnaie courante, les frais de déplace-
ment, les montants prévus pour les vacances annuelles, 
pour les jours fériés chômés et pour les congés de mala-
die, la cotisation de l’employeur pour service courant et 
la cotisation du salarié au compte complémentaire du 
Régime supplémentaire de rentes prévu au Règlement sur 
les régimes complémentaires d’avantages sociaux dans 
l’industrie de la construction (chapitre R-20, r. 10). La 
cotisation de l’employeur pour service courant est modi-
fi ée selon tout changement à la répartition de la cotisation 
patronale effectué en vertu de ce règlement.

3. Le Fonds est constitué :

1° des sommes provenant du Fonds spécial d’indemni-
sation transférées en application de l’article 84 de la Loi 
éliminant le placement syndical et visant l’amélioration 
du fonctionnement de l’industrie de la construction (2011, 
chapitre 30);

2° des cotisations versées par un employeur en vertu 
de l’article  4;

3° des sommes recouvrées par la Commission de la 
construction du Québec à la suite d’un recours exercé en 
vertu de la Loi;

4° des intérêts produits par les sommes accumulées 
au Fonds;

5° des sommes provenant de l’accroissement de l’actif 
du Fonds;

6° des sommes provenant d’un emprunt fait par la 
Commission pour combler l’insuffi sance du Fonds.

Texte surligné 
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4. La cotisation de l’employeur est de 0,02 $ pour 
chaque heure travaillée par chacun de ses salariés, à 
l’exclusion des personnes visées par le second alinéa de 
l’article 8, au cours du mois précédant le rapport men-
suel prévu par le Règlement sur le registre, le rapport 
mensuel, les avis des employeurs et la désignation d’un 
représentant (chapitre R-20, r. 11). Ce versement s’effectue 
en même temps que la transmission de ce rapport mensuel 
à la Commission.

5. Les coûts d’administration et de fonctionnement du 
Fonds sont défrayés sur les sommes qui le constituent. La 
méthode d’imputation de la Commission s’applique afi n 
de déterminer le montant des virements au Fonds général 
d’administration provenant du Fonds.

6. La Commission administre de la façon suivante les 
sommes constituant le Fonds :

1° elle dépose la partie des sommes qu’elle prévoit 
utiliser à court terme auprès d’un établissement régi par 
la Loi sur les coopératives de services fi nanciers (cha-
pitre C-67.3), par la Loi sur les banques (Lois du Canada
1991, chapitre 46) ou par la Loi sur les sociétés de fi ducie 
et de prêt (Lois du Canada 1991, chapitre 45);

2° elle place l’autre partie de ces sommes conformé-
ment à la politique de placement des fonds sous gestion 
de la Commission.

7. L’année fi nancière du Fonds est celle de l’année 
civile.

8. Le Fonds sert à indemniser un salarié d’un 
employeur :

1° du salaire impayé lors d’une faillite, d’une mise 
sous séquestre, d’une proposition concordataire, d’une 
proposition de consommateur, d’un dépôt volontaire de 
l’employeur ou d’une dissolution de personne morale en 
vertu de l’article 59 de la Loi sur la publicité légale des 
entreprises (chapitre P-44.1);

2° du salaire impayé lorsqu’après jugement rendu 
contre l’employeur le bref d’exécution est rapporté insa-
tisfait en totalité ou en partie;

3° pour un montant maximum de 1 000 $ lorsqu’aucun 
recours n’est intenté contre l’employeur, eu égard au mon-
tant de la perte de salaire en cause par rapport aux frais 
prévisibles d’un tel recours;

4° de la différence entre l’indemnité compensatoire 
qu’il a droit de recevoir en vertu du Règlement sur les 
indemnités et les allocations des jurés (chapitre J-2, r. 1) 

et le salaire qu’il aurait reçu pour les heures normales de 
travail qu’il aurait effectuées durant la période où il a agi 
comme candidat juré sur convocation par le Tribunal et 
pendant celle où il agit comme juré;

5° du salaire qu’il a le droit de recevoir, mais n’a pu 
toucher, en vertu d’une sentence arbitrale homologuée ou 
d’un jugement fi nal sur cette sentence demeuré insatisfait 
en totalité ou en partie.

N’est pas considéré être un salarié d’un employeur aux 
fi ns de l’application du présent article :

1° un membre, un administrateur, un dirigeant de la 
société;

2° un administrateur, un dirigeant ou un actionnaire 
détenant 20 % et plus des actions avec droit de vote d’une 
personne morale;

3° un répondant pour la délivrance d’une licence déli-
vrée en vertu de la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1);

4° un représentant désigné en vertu de la Loi;

5° une personne liée par la fi liation en ligne directe 
ou un conjoint d’une personne désignée à l’un des para-
graphes 1° à 4°;

6° un entrepreneur autonome.

On entend par « conjoint » la personne de sexe diffé-
rent ou de même sexe qui est mariée ou unie civilement à 
celle-ci ou avec qui elle vit maritalement depuis au moins 
douze mois.

9. L’indemnité qu’un salarié peut recevoir du Fonds 
correspond au salaire qu’il aurait dû recevoir, selon la 
convention collective du secteur applicable.

10. Malgré l’article  8, un salarié ne peut recevoir 
d’indemnité supérieure à six semaines de rémunération 
en monnaie courante et en frais de déplacement et, pour 
toute autre perte de salaire, aux sommes qui auraient dû 
être transmises par l’employeur avec son rapport mensuel 
pour la période visée à sa plainte déposée conformément 
à l’articl e 13.

Le cas échéant, l’indemnité à verser à un salarié est 
réduite de tout montant qu’il a reçu ou qu’il a droit de rece-
voir en vertu d’un programme d’indemnisation de salariés 
prévu en vertu d’une législation fédérale ou provinciale.

11. Un salarié ne peut recevoir du Fonds plus de deux 
indemnités pour le même employeur.
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De même, un salarié ne peut recevoir une indemnité 
du Fonds s’il a obtenu le paiement de salaire ou en avan-
tages, s’il sait que son employeur ne l’a pas déclaré dans un 
rapport mensuel que ce dernier doit fournir en application 
du Règlement sur le registre, le rapport mensuel, les avis 
des employeurs et la désignation d’un représentant ou s’il 
a sciemment participé à un système de rémunération non 
déclaré.

Est assimilé au même employeur d’un salarié, 
l’employeur pour qui une personne de son entreprise :

1° agissait comme une personne de l’entreprise à l’ori-
gine de pertes de salaire;

2° est liée par la fi liation en ligne directe à une per-
sonne de l’entreprise à l’origine de pertes de salaire; ou

3° est conjoint, au sens du troisième aliéna de l’arti-
c le 8, d’une personne de l’entreprise à l’origine de pertes 
de salaire.

On entend par « personne de l’entreprise » les personnes 
visées par le second alinéa de l’arti cle 8. On entend par 
« pertes de salaire » une perte de salaire subie par un sala-
rié ayant fait l’objet d’une indemnisation en vertu du Fonds 
ou du fonds identifi é au paragraphe 1° de l’article 3.

12. Un salarié ne peut recevoir d’indemnité du Fonds 
pour des travaux exécutés en contravention à la Loi ou à 
toute disposition d’une convention collective.

13. Pour faire une demande d’indemnité au Fonds, 
un salarié doit déposer, suivant la manière prévue par la 
Commission, les documents et renseignements exigés au 
plus tard 60 jours après l’échéance du salaire qu’il aurait 
dû recevoir.

Cette échéance est celle prévue à la convention collec-
tive du secteur applicable pour la perte de salaire en cause 
et pour la période de référence visée.

14. La date du dépôt d’une demande d’indemnité cor-
respond à celle de sa réception à la Commission.

15. La Commission peut prolonger le délai indiqué 
au premier alinéa de l’ar ticle13, si le salarié en cause 
démontre qu’il n’a pu le respecter pour un motif indépen-
dant de sa volonté.

16. La Commission dispose dans le meilleur délai de 
toute demande d’indemnité déposée par un salarié; elle 
l’en informe aussitôt par écrit.

17. La Commission verse l’indemnité au salarié qui y 
a droit dans les 60 jours de sa décision.

18. Un salarié qui s’estime personnellement lésé par 
une décision prise en application du présent règlement 
peut, dans les 30 jours de sa réception, demander à la 
Commission des relations du travail de la réviser.

19. Lorsqu’une indemnité provenant du Fonds est 
versée à un salarié en vertu de l’ar ticle 17 ou qu’une 
indemnité n’est pas versée dans les cas prévus à l’a rticl e 11 
ou 12, la Commission rend public le nom de l’employeur 
visé, de même que le nom des administrateurs de cet 
employeur déclarés en vertu de la Loi sur la publicité 
légale des entreprises (chapitre P-44.1). Cet article ne 
s’applique pas dans le cas où une indemnité est payée en 
vertu du paragraphe 4° du premier alinéa de l ’article 8, 
soit au motif que le salarié a agi comme candidat juré ou 
comme juré sur convocation par le Tribunal.

20. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer 
ici la date qui correspond au quinzième jour suivant la date 
de la publication de ce règlement à la Gazette offi cielle 
du Québec).

62075

Projet de règlement
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(chapitre S-2.1)

Entente relative au programme des classes 
d’entraînement dans le domaine de la danse 
professionnelle
— Mise en œuvre

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le « Règlement sur la mise en œuvre de 
l’entente relative au programme des classes d’entraînement 
dans le domaine de la danse professionnelle », dont le texte 
apparaît ci-dessous, pourra être adopté par la Commission 
de la santé et de la sécurité du travail, avec ou sans modi-
fi cation, à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de 
la présente publication et soumis au gouvernement pour 
approbation.

Une entente entre le Conseil des arts et des lettres du 
Québec et la Commission doit être conclue pour que le 
Conseil, en remplacement de la Ministre de la culture, des 
communications et de la condition féminine, soit réputé 
l’employeur des personnes inscrites au programme des 
classes d’entraînement dans le domaine de la danse pro-
fessionnelle, aux seules fi ns de l’indemnisation, du paie-
ment de la cotisation établie par la Commission de la santé 
et de la sécurité du travail et de l’imputation du coût des 
prestations versées par la Commission en raison d’une 
lésion professionnelle. Les cotisations seront payées par le 
Conseil des arts et des lettres du Québec.
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